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Où me contacter : 

 

Par mail : 

gerard.simler@cg67.fr  

 

Par téléphone : 

 06 82 40 26 61 

 

Vous pouvez également contacter 

mon  secrétariat : 

 

Victoria GIBALDI 

Secrétariat des Elus 

Hôtel du Département 

Place du Quartier Blanc 

67964 STRASBOURG Cedex 9 

 

 03 88 76 69 65 

Victoria.gibaldi@cg67.fr 

Gérard SIMLER 

Canton de Marckolsheim 

C o n s e i l l e r  G é n é r a l  d u  B a s - R h i n  

1er décembre 2014 

ARTOLSHEIM 

BALDENHEIM 

BINDERNHEIM 

BOESENBIESEN 

BOOTZHEIM 

DIEBOLSHEIM 

ELSENHEIM 

HEIDOLSHEIM 

HESSENHEIM 

HILSENHEIM 

MACKENHEIM 

MARCKOLSHEIM 

MUSSIG 

MUTTERSHOLTZ 

OHNENHEIM 

RICHTOLSHEIM 

SAASENHEIM 

SCHOENAU 

SCHWOBSHEIM 

SUNDHOUSE 

WITTISHEIM 

Emplois aidés - ATC : 
 
Bénéficiaire :  Collège de Marckolsheim 
 Subvention :  184,19 €, pour le mois d’Août 2014. 
 Subvention :  184,19 €, pour le mois de Juillet 2014. 
 Subvention :  184,19 €, pour le mois de Septembre 2014. 
 
Bénéficiaire :  Collège de Sundhouse 
 Subvention :  368,38 €, pour le mois d’Août 2014. 
 Subvention :  368,38 €, pour le mois de Juillet 2014. 
 Subvention :  368,38 €, pour le mois de Septembre 2014. 
 
Travaux d’équipement :  
  
Bénéficiaire :  Commune de Hilsenheim 
 Subvention:  28 858,00 €, rénovation des installations de  
 chauffage, fourniture et pose de fenêtres dans les écoles  
 maternelles et élémentaires dans le cadre du contrat de territoire de 
 Marckolsheim-Grand Ried. 
 
Habitat : adaptation et rénovation  
 
Bénéficiaire :  M. Justin SEYLLER 
 Subvention:  2 393,00 €, aide à la rénovation de ses logements à 
 Hilsenheim et Wittisheim. 
 
Habitat :  
 
Bénéficiaire :  Mme Claudine GAREGNANI 
 Subvention:  2 500,00 €, aide départementale en faveur de  
 l’habitat traditionnel bas-rhinois pour son logement à Marckolsheim. 
 
Bénéficiaire :  Mr et Mme Levent TURK 
 Subvention:  2 500,00 €, aide départementale en faveur de  
 l’habitat traditionnel bas-rhinois pour leur logement à Marckolsheim. 
 
Bénéficiaire :  Mr et Mme GROSSHANS Léon 
 Subvention:  654,00 €, aide départementale en faveur de  
 l’habitat traditionnel bas-rhinois pour leur logement à Sundhouse. 
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Habitat :  
  
Bénéficiaire :  Mr et Mme Christophe PACK 
 Subvention:  2 000,00 €, aide départementale en faveur de l’habitat traditionnel bas-
 rhinois pour leur logement à Muttersholtz. 
 
Habitat : adaptation et rénovation  
 
Bénéficiaire :  Mme Marie-Thérèse MEYER 
 Subvention:  1 437,38 €, aide à l’adaptation de son logement. 
 
Aide sportive :  
 
Bénéficiaire :  Cercle Saint Ulrich Bindernheim 
 Subvention:  292,80 €, aide au Championnat d’Alsace 2013/2014. 
 
 Transports : compétitions sportives scolaires  
 

Bénéficiaire : Association Sportive du Collège Jean-Jacques WALTZ  
 Subvention : 425,52 €, frais de transport UNSS pour l’année scolaire 2013/2014. 
 

Bénéficiaire : Association Sportive du Collège du Grand Ried 
 Subvention : 280,80 €, frais de transport UNSS de l’année scolaire 2013/2014. 
 
 

Fonds de soutien à la vie associative : dotation cantonale 
 
 Bénéficiaire : Office Municipal de la Jeunesse des Sports des Arts des Loisirs et de la Culture 
  de Wittisheim 
 Subvention : 500,00 €, organisation de la 32ème édition de la fête de la tarte aux 
 quetsches le 14 septembre 2014. 
 

Lutte contre les moustiques  
Participation financière complémentaire au titre de 2014 

 
La lutte contre les moustiques est une mission de service public strictement encadrée par la 
législation et dont l’organisation et le financement relèvent de la compétence des départe-
ments. Cette opération consiste à contrôler les populations de moustiques d’une région 
pour des raisons de santé publique ou autres (tourisme). 
Dans le Bas-Rhin, la zone de lutte a été créée en 1983 sur 43 communes au nord de Stras-
bourg et étendue en 2001 sur 3 communes du sud (Sélestat, Rhinau, Diebolsheim). Les ac-
tions de lutte sont réalisées par un syndicat mixte, le « Syndicat mixte de lutte contre les 
moustiques », qui adapte le traitement des zones de pontes en fonction de la densité 
des larves. Ce traitement est réalisé à l’aide d’un insecticide biologique, le Bti, spécifique 
aux larves de moustiques. 
 
La commission permanente du Conseil Général, décide d’attribuer un complément de 
subvention de 24 030 € au Syndicat mixte de lutte contre les moustiques. 



 

 

 

 

5 000 bénéficiaires du RSA sur le chemin de la réussite ! 

Ça y est, la barre des 5 000 bénéficiaires du RSA ayant signé un contrat aidé a été dépassée ce jeudi 20 no-
vembre avec la signature de 13 contrats, dont un au sein de l'entreprise Sereliance de Reichstett. Mais il 
reste encore à faire, d'autres bénéficiaires motivés sont à la recherche d'entreprises, alors mobilisons-nous 
tous pour que tous retrouvent le chemin de la réussite. 

Signature du 5 000ème contrat aidé 
 

Le 5 000ème contrat aidé en faveur d'un bénéficiaire du RSA a été signé ce jeudi 20 novembre 
dans l'entreprise Sereliance de Reichstett.  
 
Un premier contact a été établi en juin entre l’équipe emploi du CG67 et l’expert-comptable de 
Sereliance. L’entreprise souhaitait un appui pour trouver de bons candidats correspondant au 
développement de ses diverses branches (call center, alternative finances notamment). 
 
L’équipe emploi a alors proposé une offre de services, intégrant l’appui au recrutement, l’ingénie-
rie de formation, le suivi du recrutement et le tutorat externe, afin de garantir au bénéficiaire du 
RSA et à l'entreprise un intégration réussie. 12 autres contrats ont également été signés ce jour. 

Le pacte de réussite, un défi pour l'emploi local 
 

Cette démarche s’inscrit dans l’engagement du Conseil Général du Bas-Rhin dans une nouvelle  
stratégie pour permettre le retour à l’emploi des allocataires du RSA : c’est le pacte de réussite. 
 
Il se décline en trois leviers : 
 

 le recueil des offres d’emploi : c’est là que les entreprises bas-rhinoises peuvent  
intervenir, en déposant à tout moment leurs offres dans notre rubrique "Offres d’emploi" sur le 
site du Conseil Général. 
 

     la préparation et la formation des allocataires du RSA : en 2014, le Conseil Général a mis      
en place plus de 300 ateliers de mobilisation vers l’emploi permettant aux allocataires du RSA 
de travailler sur les  questions de savoir être et la préparation aux entretiens de  recrutement.  

 le maintien dans l’emploi. 

Quatre parcours réussis de bénéficiaires du RSA en vidéos sur notre site : 

Suivez le parcours de Léa à la Maison Oberkirch 
Suivez le parcours d'Alexandre au restaurant Le Dix 
Suivez le parcours de Djami au Cora de Dorlisheim 

Suivez le parcours de Michel à Celtic 
 

Tous ensemble pour l’emploi local ! 

 

http://www.bas-rhin.fr/nous-contacter/solidarite-et-action-sociale/pacte-reussite-depots-offres?thematique=Pacte%20de%20r%C3%A9ussite%20-%20d%C3%A9p%C3%B4ts%20des%20offres
http://www.youtube.com/watch?v=pJ7qpozhxaQ&list=UUGTOVHiNeb7MjO26KCifXJA
http://www.youtube.com/watch?v=2Sks76odJ58&list=UUGTOVHiNeb7MjO26KCifXJA
http://www.youtube.com/watch?v=8ZG8IILyPpE&list=UUGTOVHiNeb7MjO26KCifXJA
http://www.youtube.com/watch?v=OdEhGkMzqxc&list=UUGTOVHiNeb7MjO26KCifXJA


 

 

 

 

 

 

Les informations autour de la réforme territoriale changent tous les jours et il est parfois difficile de suivre. 
Où est-ce que ça en est ? Quelles régions sont finalement concernées ? L’Alsace va-t-elle fusionner avec 
la Lorraine, la Champagne Ardenne ? Pour être au courant des dernières avancées, un seul reflexe à avoir : 
se rendre sur le site dédié aux collectivités bas-rhinoise www.bas-rhin.fr/collectivites. Un dossier complet 

sur la réforme vous y attend, avec notamment une revue de presse mise à jour quotidiennement ! 

 

La revue de presse "Réforme territoriale" 

Deux revues de presse vous sont proposées : l’une régionale qui suit l’actualité de la réforme 
en Alsace, l’autre nationale qui apporte une vision plus générique. Vous pourrez alors consulter 
des articles des DNA et de l’Alsace au niveau local ou encore de La Gazette des communes, de 
La Tribune ou du Monde au niveau national, et ce en toute liberté et gratuitement ! 
 
En complément de la revue de presse, vous retrouverez également des informations plus glo-
bales sur les raisons d'une telle réforme, mais aussi sur les modifications régulières qui sont 
apportées et son calendrier prévisionnel d’application. 
 

www.bas-rhin.fr/collectivites, kesako ? 

Le site www.bas-rhin.fr/collectivites a été réalisé et pensé exclusivement pour les communes 
et intercommunalités : on y trouve facilement toutes les informations sur les 37 services propo-
sés par le Conseil Général du Bas-Rhin afin de faciliter la gestion quotidienne des petites et 
moyennes collectivités. 
 
Chaque commune et communauté de communes possède sa propre page personnalisée 
dans laquelle elle retrouve l'ensemble des services proposés mais également un portail  
e-services, qui gère les services dématérialisés comme la gestion des paies ou la gestion des 
listes électorales par exemple. 
Les collectivités y retrouvent également tous les contacts qui leur seront utiles dans leurs dé-
marches pour ainsi avoir tout de suite la bonne personne sur une thématique donnée. 
 
 

Faites un tour sur www.bas-rhin.fr/collectivites ! 

http://collectivites.bas-rhin.fr/reforme-territoriale-revue-presse-regionale/
http://collectivites.bas-rhin.fr/reforme-territoriale-revue-presse-nationale/
http://collectivites.bas-rhin.fr/en-quoi-consiste-reforme-territoriale/
http://collectivites.bas-rhin.fr/la-nouvelle-carte-regions/
http://collectivites.bas-rhin.fr/les-grandes-etapes-reforme-territoriale/
http://www.bas-rhin.fr/collectivites
http://www.bas-rhin.fr/collectivites
http://www.bas-rhin.fr/collectivites


 

Aides à l’amélioration de l’habitat 
 

 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Profitez du soutien du Conseil Général et des Communautés de Communes du Ried de Marck-

olsheim  (CCRM) et de Sélestat  (CCS) si vous souhaitez améliorer votre habitat ou transformer des 

locaux vacants (combles, ateliers, granges, annexes …) en logements. Avant d’effectuer des tra-

vaux d’économie d’énergie (isolation des murs, des combles, remplacements des fenêtres ou de la 

chaudière) ou de sécuriser et rénover des équipements vétustes (sanitaires, chauffage,  

électricité …) informez-vous des aides du Conseil Général ! 

 

 Que vous soyez propriétaire occupant, ou propriétaire bailleur, le dispositif « PIG Rénov’Habitat 

67 » vous accompagne gratuitement dans les différentes étapes : choix des travaux, demandes de 

subventions, élaboration d’un plan de financement avec toutes les aides possibles.  

Sur notre territoire, avant de commencer des travaux, un bon réflexe : contactez le bureau 

d’études URBAM Conseil  – 03 29 64 45 19 – pig67@urbam.fr – et prenez RDV à une de ses per-

manences du mardi  à la Communauté de Communes du Ried de Marckolsheim ou à la Maison du 

Conseil Général de Sélestat (Place du Marché aux Choux). 

 

 Vous souhaitez approfondir vos questions sur les économies d’énergies concernant votre loge-

ment, adressez-vous à 

Espace Info Energie Rhin-Ried – 03 89 72 47 93 - eie.rhin-ried@paysdebrisach.fr- et prenez RDV à 

sa permanence à la CCRM à Marckolsheim. 

Espace Info Energie d’Alsace Centrale – 03 88 58 01 60 – info.energie@cc-selestat.fr 

 

 Pour les séniors, en perte d’autonomie et souhaitant rester à domicile, le dispositif « Adapt’Logis 

67 » permet de prendre globalement  en charge le financement de l’adaptation du logement. Après 

la visite d’un ergothérapeute à domicile, des travaux spécifiques  à votre situation sont préconisés 

(élargissement de portes, suppression de marches, de seuils, aménagement de douches à fond 

plat …) Veuillez contactez l’Espace Séniors de l’UTAMS de Sélestat au 03 68 33 80 70  ou la 

MDPH au 0 800 747 900 – accueil.mdph@cg67.fr  

 

 Par ailleurs, si vous hésitez à louer un  logement en raison des risques d’impayés de loyers et 

des dégradations locatives, il existe deux alternatives : 

- soit le  dispositif de Garantie des Risques Locatifs : Cilgère – 03 88 23 80 88 –  

  entreprises.est@cilgere.fr 

- soit de confier la gestion à l’agence immobilière à vocation sociale (AIVS) HH Gestion Alsace               

- 03 69 33 24 22 – hhgestionalsace@gmail.com 

 

 

 

Pour plus d’informations : Conseil Général : 03 69 20 75 52 - logement@cg67.fr- 

ou www.bas-rhin : rubrique habitat et logement 
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